
Montréal, le 25 septembre 2013
Madame Marie-Josée HarveyCoordonnatriceBureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE)Édifice Lomer-Gouin575, rue Saint-Amable, bureau 2.10Québec (Québec) G1R 6A6OBJET: Étude ayant conduit au choix du site de BécancourMadame Harvey,La présente est en réponse à votre lettre en date du 18 septembre 2013.Nous vous prions de trouver ci-joint, en liasse, plusieurs documents ayant été réalisésafin de déterminer le meilleur site d'implantation de notre usine.Nous requérons respectueusement de la Commission qu'elle préserve la confidentialitéde ces documents pour les motifs exposés ci-dessous.IFFCO Canada a investi beaucoup de temps et d'argent afin de rassembler lesinformations lui ayant permis de conclure que Bécancour était le meilleur choix pourl'implantation de son usine. L'information ainsi obtenue et l'analyse qui en a résultésont contenues au sein des documents ci-joints. Leur divulgation conférerait unavantage concurrentiel indu aux autres producteurs de ce marché puisque cesinformations peuvent être utilisées pour déterminer le site d'implantation d'usinesconcurrentes à la nôtre, ce qui causerait un préjudice important à notre entreprise.Nous réitérons l’importance de préserver la confidentialité de ces documents et vousprions d'agréer, Madame Harvey, nos sincères salutations.
Simon PillarellaVice-président, Développement des affairesCc : McCarthy Tétrault, Avocats
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